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V 240 
K’N FORCE 

DEGRAISSANT PUISSANT POUR EQUIPEMENTS ALIMENTAIRES, 
AGRICOLES ET VINICOLES . 

 
APPLICATION  

K’N FORCE spécialement conçu pour une 
utilisation en milieu alimentaire : 
Industries agroalimentaire, agricoles et vinicoles, 
restaurants, brasseries, salaisons,  
Fromageries, laiteries, etc. 
Très concentré – Economique – Ininflammable. 
Faiblement moussant ; s’utilise à froid ou à chaud . 
Particulièrement efficace sur graisses brûlées, Suies, 
fumeries, tanin, etc. 
Biodégradable à plus de 90 %. 
 

PROPRIETES 
K’ N FORCE est un dégraissent concentré à 
l’élimination : 

• des graisses brûlées, traces de créosote, suies, 
résidus carbonisés sur équipements utilisés en 
salaisons, restauration, tels que : pianos, 
batteries, fours, fumoirs, etc . 

• des déchet et résidus sur enjambeurs, 
machines à vendanger, égrapeuses, pressoir, 
cuves et tuyaux en acier inoxydable, en 
milieu vinicole. 

• des dépôts consécutifs aux produits de 
traitement de la vigne et aux applications de  
désherbants et d’engrais, en agricole 

       

MODE D’EMPLOI 
K’N FORCE s’applique en pulvérisation, à la 
brosse, au trempé, en eau froide, en eau chaude ou à 
la vapeur. 
La température améliore de façon très sensible 
l’efficacité du K’N FORCE. 
Les dilutions d’emplois vont de 2 % en nettoyeur 
haute pression à 20 % en pulvérisation ou  à la 
brosse. 
Appliquer la solution diluée du K’N FORCE et 
laisser agir quelques minutes pour bien émulsionner 
les graisses et résidus. Rincer abondamment. 
Matériel au contact des denrées alimentaires : 
K’N FORCE est conforme à l’arrêté du 27 octobre 
1975, modifié par l’arrêté du 29 octobre 1987. Après 
nettoyage, il convient de rincer à l’eau potable ou à 
la vapeur d’eau avant égouttage ou séchage. 
Nettoyage de chaudière et corps de chauffe : 
En nettoyage curatif pour favoriser l’action du K’N 
FORCE : traiter lorsque l’installation est chaude. 
Pulvériser le K’N FORCE dilué à 10 % . Remettre 
en chauffe quelques minutes.  
Les dépôts se détachent simplement au goupillon. 
Eliminer les résidus avec le matériel d’aspiration. 
 
K’N FORCE n’est pas recommandé sur le verre, 
l’aluminium, anodisé, le zinc, le galva et certaines 
surfaces  peintes. Rincer immédiatement en cas de 
contact. 
Ne pas boire, fumer, ni manger pendant l’emploi. 
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